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ARTICLE 6

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer au mot :

« quinze »

le mot :

« trente ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prolonger le délai dans lequel doit se prononcer le médecin, il permet ainsi 
de garantir un temps de réflexion nécessaire à la prise d'une décision concernant l'aide à mourir. 

Le délai de 30 jours permet aux professionnels d'examiner avec précision la demande.


